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Le mot du Maire 
 

Bonjour à tou(te)s, 

La crise sanitaire, liée au virus SARS-CoV-2 et sa maladie « Covid-19 », démarrée 

lôann®e derni¯re, nous laisse un fragile r®pit pour lô®t® mais risque de sôinscrire dans la dur®e, 

avec une probable vaccination tous les ans des populations présentant les plus grands risques 

de développement de formes graves, comme cela se fait depuis longtemps pour la 

vaccination antigrippale. Esp®rons quô¨ la crise sanitaire et ®conomique induite pour 

plusieurs années, ne se rajoutera pas trop rapidement la crise climatique (sécheresses, 

inondations, ph®nom¯nes climatiques violentsé) et nous permette de poursuivre le 

développement durable et écologique de nos projets, tout en maîtrisant les coûts et dépenses (énergie, eau, 

respect de lôenvironnement, de la faune et de la flore) pour que la commune continue à donner un bon exemple. 

Tout en gardant ¨ lôesprit que nous en sommes quôune commune parmi plus de 35.000 dôun pays parmi plus de 

200 qui partagent la même planète et ses ressources communes et limit®esé. Il faut rester optimistes dans 

lôavenir, mais r®alistes quant aux difficultés inévitables et auxquelles nos sociétés Humaines devront tenter de 

sôadapter solidairement pour nos g®n®rations actuelles et celles ¨ venir. 

 

Je vous invite à continuer à participer chaque année (de janvier à mars) à nos budgets participatifs afin de 

partager vos id®es que nous pourrons mettre en îuvre dans lôint®r°t g®n®ral et avec une priorisation particuli¯re 

pour les projets environnementaux. 

Côté associations, la municipalité réaffirme son soutien a priori aux éventuelles initiatives de relance de 

comit® dôanimation et je vous invite ¨ poursuivre le soutien ¨ lôassociation ç Grain de Sable ï RN 141 » dans son 

engagement pour la réalisation des 20 derniers kilomètres de mise en 2x2 voies de la RN 141 dont la mise en 

service de sa partie « Exideuil-Roumazi¯res è est pr®vue en 2022 mais gu¯re avant 2027 pour nos 9 kms quôil 

restera de Roumazi¯res ¨ Chasseneuil et dont les ®tudes ne sont h®las pas encore termin®esé 

 

Lôensemble du Conseil Municipal se joint ¨ moi pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux habitants, qui ont 

rejoint notre Commune depuis le 1er janvier et pour vous souhaiter, ¨ toutes et ¨ tous, un tr¯s bon ®t®é 

Olivier PÉRINET  
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DIRECTEUR DE LA PUBLICATION  ONT PARTICIPÉ A CE NUMÉRO  

Olivier PÉRINET  Christine MOLINER  

  

  

COORDONNÉES PUBLICATION  

La Mairie · 1 rue du Château · 16260 Suaux Tirage : 230 exemplaires (coût : 1,15 ú/ex.) 

Tél. : 05.45.71.25.18 · Fax : 05.45.71.73.93 Impression par nos soins sur papier FSC 

E-mail : mairie@suaux.fr · Site : www.suaux.fr  
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Vie Municipale 
 

 

 

 

Secrétariat, Agence Postale Communale et Accès Public Internet 
 

üHORAIRES DôOUVERTURE üLE MAIRE  

 

Du lundi 

Au vendredi 

 

9h10 ï 12h20 

(12h pour lôAPI) 

 

  06.82.07.47.25 

@ maire@suaux.fr 

Le Maire est à votre 

service en Mairie le 

mercredi matin sur 

rendez-vous. 

 

 

 

üCOORDONNÉES   üDANS VOTRE AGENCE POSTALE VOUS POUVEZ 

 

 
( 05.45.71.25.18 

@ mairie@suaux.fr 

8 www.suaux.fr 

Acheter 

 

Déposer 

Retirer 

Bénéficier 

Effectuer 

-Des timbres-poste, des enveloppes prêt-à-Poster, des 

emballages Colissimo, ... 

-vos envois postaux, 

-vos lettres recommandées, vos colis, 

-de services de proximité (réexpédition et garde du 

courrier), 

-des opérations financières de dépannage (pour les 

titulaires de CCP et comptes d'épargne) : retrait 

d'espèces, envoi et paiement de mandat cash,... 

 

 

 

üCONG£S Dô£T£ 

 

Le secrétariat de mairie, l'agence postale communale et l'accès public à internet seront fermés du 

Lundi 26 juillet au vendredi 06 août 2021 inclus 

Ouverture à compter du lundi 09 août 2021 aux jours et heures habituels 

M. le Maire et ses adjoints resteront joignables en cas d'urgences. 

 

 

Publicité des professionnels 
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Vie Municipale 
 

État civil 
 

 

  

  üDÉCÈS  

M. Claude ROUGIER 

Décédé le 27/02/2021 

Mme Nadia DEFOIX 

Décédée le 17/05/2021 
 

Communauté de communes Charente Limousine 
 

Communauté de Communes de Charente Limousine 

8 rue fontaines des jardins 

16500 CONFOLENS 

Du Lundi au Vendredi 8h30-12h30 // 13h30-17h30 

05 45 84 14 08 - CONFOLENS 

05 45 71 07 79 ï TERRES DE HAUTE-CHARENTE 
https://www.charente-limousine.fr 

 

Le numérique accessible à tous !  

 

Bénéficiez de formations gratuites grâce au dispositif  

 

« PASS NUMÉRIQUE CHARENTE #APTIC* 

 

Ces formations numériques sont animées par des associations 

locales partenaires et labellisées. 

 

En vous rendant dans lôun des points de contacts postaux de la 

Communauté de Communes de Charente Limousine : 

 

- bureaux de poste ; 

- agences postales communales ; 

- bureau de poste Maisons de Service Au Public ; 

- bureau de poste labellisé France Services ; 

 

Un postier ou un agent vous proposera un diagnostic pour ®valuer votre niveau dôaisance avec le 

numérique. 

 

Vous pourrez b®n®ficier dôun dispositif dôaccompagnement gratuit. 

 

Les 4 étapes du dispositif : 

 

1- Inscription pour acc®der au dispositif Pass#APTIC pour 10h dôatelier num®rique. 

2- Accompagnement pour le 1er contact avec lôassociation locale de votre choix. 

3- Suivi du parcours dôanimation num®rique. 

4- Remise dôun certificat valorisant les comp®tences acquises. 

 

  

https://www.charente-limousine.fr/
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Vie pratique 
 

 

 

Calendrier prévisionnel 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les numéros utiles 
 

üURGENCES  
SAMU 15 ou 112 

POMPIERS 18 

GENDARMERIE DE ROUMAZIÉRES  05.45.71.30.02 ou 17 

SOS MÉDECINS 3624 

CENTRE ANTI -POISON BORDEAUX 05.56.96.40.80 

DISTRIBUTION DôEAU POTABLE - SIAEP 05.45.71.30.48 

DÉPANNAGE TÉLÉPHONE  Voir numéro sur facture 

DÉPANNAGE EDF Voir numéro sur facture 

  

 

Commerces ambulants 
 

üBOULANGER  üBOUCHER 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

M. BABIN  

Cherves-Châtelars 

(  05.45.65.07.96 

 

Jours de passage 

Mardi après-midi, jeudi matin et dimanche matin. 

 

Villages desservis 

L'Age, Le Bourg, La Fayolle, La Gasse, 

Le Mas-Foubert, La Messandière, Montpioux, 

Le Pouyalet, La Quérillère, La Saille. 

 

M. & Mme POSTEL  

Montemboeuf 

(  05.45.65.02.03 

 

Jours de passage 

Mardi après-midi 

 

Villages desservis 

Le Bourg, La Messandière, 

Le Pouyalet, La Quérillère. 

Cérémonie de la commémoration du  

11 novembre 2021 

Jeudi 11 novembre 2021 

10h30 devant la mairie 

Ramassage du verre pour les personnes 

âgées ne pouvant se déplacer 

Mardi 20 juillet 2021 

Se faire inscrire préalablement en mairie 

Ramassage du verre pour les personnes 

âgées ne pouvant se déplacer 

Mardi 14 septembre 2021 

Se faire inscrire préalablement en mairie 

Ramassage du verre pour les personnes 

âgées ne pouvant se déplacer 

Mardi 16 novembre 2021 

Se faire inscrire préalablement en mairie 
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Vie pratique 
 

 

Les déchets 
 

üCOLLECTE DES SACS üDECHETTERIE DE CHASSENEUIL  
 

2021 Ordures 

ménagères 

Recyclable 

(jaunes) 

Juillet  
Mercredis  

07 et 21 

Mercredis  

15 et, 28 
   

Août 
Mercredis 

04 et 18 

Mercredis 

11 et 25 
   

Septembre 
Mercredis 

1, 15 et 29 

Mercredis 

08 et 22 
   

Octobre 
Mercredis 

34 et 27 

Mercredis 

06 et 20 
   

Novembre 
Mercredis 

10 et 24 

Mercredis 

03 et 17 
   

Décembre 
Mercredis  

08 et 22 

Mercredis 

1, 15, 29 
   

Janvier 

2022 

Mercredis 

05 et 19 

Mercredis 

12 et 26 
 

I l est conseillé de sortir vos sacs, la veille au 

soir. Les personnes n'ayant plus de sacs 

jaunes peuvent s'en procurer à la Mairie. 

 

 

üLE VERRE 

Le verre est à déposer dans les containers destinés à cet usage situés sur le parking de la salle 

polyvalente. 

 

 

Participer, informer 
 

 

üPARTENARIATS  üASSOCIATIONS üHABITANTS DE SUAUX  

Vous souhaitez faire de la publicité 

dans le prochain bulletin municipal 

(format unique 8,6x4,5 cm, couleur), 

visible 6 mois par tous les habitants 

(220 exemplaires), sur le site internet 

de la commune et affiché au 

secr®tariat, pour 30 ú (justificatif 

fourni pour vos charges), alors 

contactez la Mairie. 

 

Vous avez un article, des 

informations ou des événements 

intéressant les habitants de la 

commune à faire passer dans le 

bulletin municipal, n'hésitez pas à les 

communiquer à la Mairie. 

Vous avez une idée d'article ou 

des informations intéressantes à 

faire partager aux habitants de la 

commune. 

N'hésitez pas à les communiquer 

à la Mairie qui les publiera dans 

le prochain bulletin. 

 

üDATES LIMITES DE DÉPÔT DES ARTICLES ET PUBLICITÉ  :  

·Avant le 13 des mois de juin et décembre. 

 

  

Horaires dôouverture 

Lundi  9h ï 12h 14h ï 18h 

   

Mardi  Fermée Fermée 

   

Mercredi  Fermée 14h ï 18h 

   

Jeudi 9h ï 12h 14h ï 18h 

   

Vendredi 9h ï 12h 14h ï 18h 

   

Samedi 9h ï 12h 14h ï 18h 

   

 

(  05.45.39.94.49 

8 www.calitom.com 

+  Zone d'Emploi 

16260Chasseneuil 

 

Pour vos déchets vous disposez également 

de déchetteries à Roumazières-Loubert, Saint-

Claud, Montembîuf et La Rochefoucauld. 
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Vie pratique 
 
 

Salle polyvalente 
 

 

üTARIFS DE LOCATION  
 

 

 Grande salle (200 pers. Max) + cuisine Petite salle (25 pers. Max) 

Association communale ou 

assimilée 

- gratuit 1 fois par an (incluant 

chauffage) 

- ensuite 75 ú par location 

- gratuit sans cuisine 

- 50 ú avec cuisine 

   

Habitant de la commune - 110 ú pour 1 jour (En semaine) 

- 170 ú pour 2 jours ou week-end 

- 50 ú par jour sans cuisine 

- 70 ú par jour avec cuisine 

   

Particulier ou association hors-

commune 

- 170 ú pour 1 jour (En semaine) 

- 225 ú pour 2 jours ou week-end 

- 70 ú par jour sans cuisine 

-110 ú par jour avec cuisine 

   

  

 

Cas particuliers: la vaisselle nôest pas comprise dans le prix de location sauf les locations gratuites; 1 

couvert correspond à 1 couteau/fourchette/petite et grande cuillère, 2 ou 3 verres à eau ou vin, 1 ou 2 assiettes 

plates, 1 assiette creuse, 1 assiette à dessert, 1 coupe de Champagne et 1 tasse à café; la location d'au moins 10 

couverts donnent droit à l'ensemble des ustensiles/plats ; le nombre de jours de location s'entend entre états des 

lieux; pas d'états des lieux possible samedi ni dimanche ni jours fériés (vendredi matin au lundi matin = 2 jours: 

forfait week-end). 
 

 

üLOCATIONS SUPPLÉMENTAIRES  
 

 

Désignation Quantité Tarifs (unitaire)  

Vaisselle (couverts, verres et assiettes...) 200 max 0,50 ú / personne 

   

Bancs (sauf si location de la salle) 14 max 0,50 ú / banc 

   

Tables avec tréteaux (sauf si location de la salle) 14 max 2.00 ú / table+ tr®teaux 

   

Chaises (sauf si location de la salle) 160 max 0,30 ú / chaise 

   

Chauffage (obligatoire si T° de nuit < 5°c) jour 15 ú / jour 

 

 

üPOUR RÉSERVER 

 

 

Pour réserver la salle polyvalente (petite ou grande salle), vous devrez fournir : 

1. Pour valider définitivement la réservation, des arrhes de 40 ú seront demand®es d¯s la prise de 

réservation (montant non remboursable en cas d'annulation moins dôun mois avant la date pr®vue) sauf 

pour les associations communales. 

2. Au plus tard lors de la remise des cl®s, une caution de 400 ú pour la grande salle ou de 200 ú pour la 
petite salle, celle-ci sera déposée par chèque (qui ne sera pas encaissable avant la fin de la location). La 

caution ne sera pas demandée pour les associations communales. 

3. Une attestation d'assurance responsabilité civile valide (particulier, association...). 
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Vie pratique 
 

Recensement militaire 
 

Tous les jeunes, garçons et filles, doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile. 

Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 mois qui suivent votre 16ème anniversaire. 

Lors de votre inscription à la Mairie, il vous sera remis une attestation de recensement qu'il faudra 

conserver précieusement : en effet, elle vous sera réclamée si vous voulez vous inscrire à tous les examens ou 

concours soumis au contrôle de l'autorité publique (CAP, BEP, BAC, permis de conduire...). 

Pièces à fournir : une pièce d'identité (carte nationale d'identité, passeport ou tout autre document 

justifiant de la nationalité française), un livret de famille, un justificatif de 

domicile. 

Devront se faire recenser : 

- avant octobre 2021 : les jeunes nés en juillet, août et septembre 

2005, 

- avant janvier 2022 : les jeunes nés en octobre, novembre et 

décembre 2005. 

 

www.service-public.fr 

 

Ma JDC 

 
Dans votre entourage proche, amical, familial, vous connaissez sans doute un jeune de 16 ans. Sôest-il 

fait recenser ? 

A cet ©ge, les adolescents ont souvent dôautres pr®occupations et 

pourtant : 

Le recensement est obligatoire. 
 

QUI ? 

Tous les Français, filles et garçons âgés de 16 ans. 

 

POURQUOI ? 

Pour vous inscrire en vue de permettre votre convocation à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). 

Pour °tre inscrit dôoffice sur les listes ®lectorales. 

 

COMMENT ?  

Deux possibilit®s sôoffrent ¨ vous : 

 

¦ PAR INTERNET  

1 ï Créez votre compte sur www.service-public.fr 

2 ï Vérifiez ensuite que le e-recensement est possible dans votre commune. 

3 ï Munissez-vous des documents num®ris®s suivants : pi¯ce dôidentit® et livret de famille. 

4 ï Allez dans la rubrique « Papiers-Citoyenneté », cliquez sur « recensement, JDC et service national », 

ou dans la zone « rechercher » tapez « recensement ». 

5 ï Suivez les instructions. 

  

¦ A LA MAIRIE DE VOTRE DOMICILE  

Munissez-vous des documents suivants : pi¯ce dôidentit® et livret de famille. 
 

 
 
  

http://www.service-public.fr/
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Vie pratique 
 
 

Les feux de plein air 
 

 

Sont strictement INTERDITS toute lôann®e : 

 

¶ Brûlage des déchets verts ménagers pour les communes en zone urbaine ; 

¶ Br¾lage des d®chets verts municipaux, dôentreprises (tonte de pelouse, taille des 

arbres, haies, arbustesé) ; 

¶ Lâcher de lanternes célestes ; 

¶ Brûlage de pailles soumises à la PAC. 

 

Sont AUTORISÉS selon la période et sous conditions (annexe 4) : 

¶ Brûlage des déchets verts ménagers pour les communes en zone rurale ou 

périurbaine : du 01/10 au 31/12 et du 01/03 au 31/05. 

¶ Br¾lage des d®chets verts issus des bassins dôeaux us®es ou des travaux dôentretien de la ripisylve : du 

01/11 au 30/04. 

Sont AUTORISÉS sous conditions : 

¶ Brûlage des résidus agricoles (taille des arbres, vignes, ®lagage des haies et autres r®sidus dôexploitation 

agricole) ; 

¶ Gestion forestière ; 

¶ Ecobuage ou brûlage des chaumes agricoles non soumises à la PAC ; 

¶ Brûlage des déchets verts parasités ou malades ; 

¶ Feux dôartifice, feux festifsé 

Les conditions pour faire brûler : 

¶ déclaration (formulaire adapté) et autorisation préalable du Maire ; 

¶ respect de lôensemble des conditions de s®curit® (distances de s®curit®, vitesse du venté). 

 

Avant dôallumer un feu, consultez le serveur vocal au 05.45.97.61.40 

 

Pour plus de d®tails, consulter le site internet des services de lô®tat, 

¨ lôadresse suivante : www.charente.gouv.fr 
 

 

Outdoor Fires and Bonfires STRICTLY PROHIBITED All The Year round.  

1. Burning of green garden waste and grassed areas, for communes in the ñzone urbaineò. 

2. Burning of green rubbish ( lawn cuttings, hedge trimmings, prunings, shrubs ) by businesses. 

3. Letting go of Chineese Lanterns. 

4. Burning of straw. 

 

Authorised according to periods and under certain conditions 

Burning of garden waste for communes in zones ñrurale or p®riurbaneò from 1:10 to 31/12 and from 1/03 to 

31/05. 

 

Authorised under certain conditions 

1. Burning of agricultural waste (prunings of trees, vines, hedges and other agricultural waste). 

2. Forest management. 

3. Burning of agricultural stubble. 

4. Burning of green waste infected by parasites or disease. 

5. Fireworks bonfires and festive fires. 

 

Conditions to Allow Burning 

1. Previous permission and authorisation from the Mayor by filling in the appropriate forms. 

2. Respecting certain conditions (safe distances, wind speed etc). 

  

Arrêté n° 2016125-I0001 du 3 mai 2016 

http://www.charente.gouv.fr/
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Vie pratique 
 

La canicule et nous 
 

La santé peut être en danger quand ces 3 conditions sont 

réunies :  

1. Il fait très chaud 

2. La nuit, la température ne descend pas, ou très peu 

3. Cela dure depuis plusieurs jours 
 

 Personne âgée Enfant et adulte 

 

Réactions 

Du corps : 

 

ü Le corps transpire mal et a donc du mal à se 

maintenir à 37°C. 

ü La température du corps peut alors augmenter : 

on risque le coup de chaleur (hyperthermie). 

ü Le corps transpire beaucoup pour se 

maintenir à la bonne température. 

ü Le corps perd de l'eau : on risque la 

déshydratation. 

   

 

 

 

 

Ce quôil 

Faut 

faire : 

 

 

 

 

1. Mouiller la peau plusieurs fois par jour tout en 

assurant une légère ventilation. 

2. Ne pas sortir aux heures les plus chaudes. 

3. Passer plusieurs heures dans un endroit frais ou 

climatisé. 

4. Maintenir la maison à l'abri de la chaleur. 

5. Manger normalement (fruits, légumes, pain, 

soupes...). 

6. Boire environ 1,5L d'eau par jour et ne pas 

consommer d'alcool. 

7. Donner des nouvelles à son entourage. 

1 Boire beaucoup d'eau. 

2 Ne pas faire d'efforts physiques intenses. 

3 Ne pas rester en plein soleil. 

4 Maintenir la maison à l'abri de la chaleur. 

5 Ne pas consommer d'alcool. 

6 Au travail, être vigilant pour ses 

collègues et soi-même. 

7 Prendre des nouvelles de son entourage. 

 

 

Si vous êtes une personne âgée, isolée ou handicapée, pensez à vous inscrire gratuitement sur le registre 

de la mairie ou à contacter le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) : vous bénéficierez ainsi d'une aide en 

cas de canicule. Si vous prenez des médicaments, n'hésitez pas à demander conseil à votre médecin traitant ou à 

votre pharmacien. 

 

 

 

 

 

Vigilance fortes chaleurs 

Vigilance, plus particulièrement pour les personnes fragiles (personnes âgées, malades, jeunes enfants). 

 

Il est recommandé de prendre les mesures suivantes : 

 Évitez de sortir aux heures les plus chaudes (11h-18h) ; 

 Évitez les activités extérieures n®cessitant des d®penses dô®nergie trop importantes (sport, jardinage, é); 

 Passez au moins 3 heures par jour dans un endroit frais ; 

 Rafraîchissez-vous, mouillez-vous le corps plusieurs fois par jour ; 

 Adultes et enfants : buvez fréquemment et abondamment même sans soif ; 

 Personnes âgées : buvez 1,5 l/jour et mangez normalement ; 

 Fermer les volets et les rideaux des façades exposées au soleil. 

 

Il est demandé aux agriculteurs de reporter les travaux agricoles durant les fortes chaleurs. Le risque incendie 

associé aux fortes chaleurs est important. 

 
Pour plus dôinformations, vous pouvez, ®galement, appeler : 

La plate-forme téléphonique nationale : 08 00 06 66 66 
(appel gratuit depuis un poste fixe en France). 

 

  

Si vous voyez une personne victime dôun 

malaise ou dôun coup de chaleur, appelez 

immédiatement les secours en composant le 15. 
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Vie pratique 
 
 

Attention aux tiques (la maladie de lyme) 

 

La tique est un parasite de tr¯s petite taille, ce qui la rend difficilement visible ¨ lôîil nu. Pr®sente 

notamment dans tous les milieux humides que nous sommes amenés à fréquenter régulièrement ou 

occasionnellement (for°ts, bois, talus, prairies, jardins et parcs des villesé), il est opportun de faire conna´tre 

les réflexes de prévention au plus grand nombre. 

 

Les personnes les plus exposées sont : 

¶ Les professionnels qui travaillent dans la nature : bûcherons, sylviculteurs, gardes-forestiers, gardes-

chasse, gardes-p°che, jardiniers, é 

¶ Les amateurs dôactivit®s ç nature è : promeneurs, randonneurs, campeurs, chasseurs, p°cheurs, jardiniers, 

 

Mais ces conseils sôadressent ¨ tous puisquôils concernent également les activités suivantes : pique-nique en 

for°t, pause sur une pelouse dans un parc, colonies de vacances, é 

 

Toutes les tiques ne sont pas infectées par la bactérie responsable de cette maladie. Cependant, la 

réaction de la peau suite à la piqûre est très distinctive et doit inciter à consulter rapidement son médecin ou 

un pharmacien. En effet, dans les jours ou semaines qui suivent la piqûre de la tique, la maladie de Lyme 

apparaît g®n®ralement sous la forme dôune plaque rouge qui sô®tend en cercle (érythème migrant) à partir de 

la zone de piqûre puis disparaît en quelques semaines. 

 

En lôabsence de traitement, la maladie de Lyme entraine des signes neurologiques et 

rhumatologiques qui peuvent être graves : paralysie du visage, atteinte des nerfs et du cerveau ou des 

articulations peuvent appara´tre quelques semaines ou ann®es apr¯s la piq¾re. Il faut noter que cette maladie nôest 

pas contagieuse. 

 

 

Frelons asiatiques  
 

 Pour lutter contre la prolif®ration du frelon asiatique, une aide de 75ú sera 

vers®e sur pr®sentation de la facture originale dôun professionnel sp®cialis® dans la 

destruction des nids de frelons asiatiques aux propriétaires qui décident de les faire 

détruire entre le 1er mai et le 30 novembre 2021. 
 

Recettes efficaces 
 

Mélange pour piège à frelons asiatiques : 

- 1/3 de bière brune 

- 1/3 de vin blanc 

- 1/3 de sirop de grenadine ou cassis ou miel 

 

Collectômobile 
 

 Lôassociation des maires de la Charente et Orange sôallient 

pour une vaste opération de collecte et recyclage des mobiles. 

 

 Nous vous invitons à déposer vos anciens mobiles dans un 

collecteur mis à disposition par Orange au secrétariat de la mairie. Votre ville pourra remporter des arbres à 

planter pour aménager votre territoire et agrémenter vos espaces publics. 

 

Cela valorisera notre engagement commun pour la planète auprès des habitants de la Charente.  
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Présence verte 
 

 
 

Bacs à déchets 

 

Calitom propose aux mairies un achat groupé de 

bacs individuels pour les administrés aux tarifs suivants : 

Les personnes intéressées sont invitées à contacter 

le secrétariat de mairie soit par téléphone au 

05.45.71.25.18 ou sur place pour dô®ventuelles 

réservations. 

 Un chèque de réservation ̈ lôordre du tr®sor 

public est demandé. 
 

 

  

Volume bac noir Tarifs TTC 

180 litres 27ú 

240 litres 34ú 

330 litres 52ú 

  

Volume bac jaune  

240 litres 34ú 

330 litres 52ú 
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Une application mobile pour signaler les d®p¹ts 

sauvages en Charente 

 

Gravats, d®chets de bricolage, encombrants dans un bois, ordures m®nag¯res laiss®es au pied dôun 

conteneur ¨ verre... les communes charentaises sont r®guli¯rement confront®es au signalement dôun d®p¹t 

sauvage de déchets. Bien que passible de sanctions plus ou moins lourdes, ces points ont des impacts sur la 

qualit® de vie, lôenvironnement, et une charge co¾teuse pour les collectivit®s. Quand on sait quôils sont ®valu®s ¨ 

520 000 tonnes par an en France, quôils ont augment® de 650% en 3 ans, et que 80% de ces déchets abandonnés 

sur terre finissent en mer, il y a urgence à agir !  

Alors que les maires ont le pouvoir de police et qutorité pour contrôler et sanctionner toutes infractions 

aux r¯glements, Calitom a fait le choix dôaccompagner lôensemble des communes charentaises pour gérer cette 

probl®matique en prenant ¨ sa charge lôadh®sion ¨ lôoutil de g®olocalisation de ces d®p¹ts, Clean2Gether 

Apr¯s avoir t®l®charg® lôapplication https://www.clean2gether.com/ gratuitement, chaque citoyen 

peut ainsi signaler un d®p¹t avec description et photos. ¨ lôappui. Lôalerte est transmise ¨ la commune concern®e 

pour prise en charge. Lôinterface offre ®galement aux communes une aide documentaire pour leurs d®marches 

administratives et réglementaires. 
 

D®chets non tri®s : un v®ritable surco¾t financier 
 

Dans un contexte dôaugmentation sans pr®c®dent de la fiscalit® nationale sur les d®chets r®siduels (sac 

noir), il est capital que chaque citoyen charentais sôempare de lôenjeu essentiel qui est de faire subir une stricte 

cure dôamaigrissement ¨ sa poubelle noire ! 

 

Bien ®videmment, le meilleur d®chet est celui que lôon ne produit pas ! Il existe dôailleurs de nombreuses actions 

qui permettent dô®viter la production de d®chets. Composter ses biodéchets à la maison, mettre un stop-pub sur 

sa boîte aux lettres, ou encore réfléchir à son mode de consommation (éviter les produits sur emballés, proscrire 

les produits ¨ usage unique, pr®f®rer les achats en vrac, etcé). A ce propos, savez-vous que la récente « Loi anti-

gaspillage » entrée en application depuis le 1er janvier dernier précise que « Tout consommateur peut 

demander à être servi dans un contenant apporté par ses soins, dans la mesure où ce dernier est 

visiblement propre et adapté à la nature du produit acheté » ? 

Mais nous ne sommes pas dans un monde « parfait » et il nous restera encore longtemps des emballages et des 

papiers à la maison. Il est impératif de les trier ! Sachez que chaque fois quôune tonne de d®chets recyclables 

nôest pas tri®e et donc quôelle est plac®e dans un sac noir qui va °tre enfoui, côest un surco¾t financier de 210 ú 

pour la collectivit® et un impact environnemental certain puisquôil sôagit de ressources perdues. 
Même si la Charente est bonne élève au niveau du tri des déchets sur la région Nouvelle-Aquitaine, notre sac 

noir est aujourdôhui encore compos® ¨ 26% de d®chets qui auraient pourtant pu °tre tri®s. 

A lô®chelle du d®partement, cette perte se chiffre ¨ environ 3,5 millions ú et elle vous impacte directement 

dans le coût de vos impôts locaux. 

R®duire ses d®chets, mieux les trier, côest donc aussi 

éviter une hausse trop importante des coûts. 

 

 Un doute concernant le tri de vos déchets ? 

Consultez lôoutil ç Où va ce déchet » sur le site 

calitom.com ou le guide du tri en téléchargement. 

Pour vos déchets de cuisine et de jardin, vous 

pouvez vous procurer un composteur gratuit en 

faisant votre demande en ligne via le formulaire 

dédié. 

  

 

https://www.clean2gether.com/
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Ouverture dôune France Services 

 

Vous avez besoin d'aide pour vos démarches administratives ? Vous rencontrez des difficultés avec internet ? Les 
espaces France Services sont là pour vous accompagner. 

RSA, prime d'activité, allocation logement ou familiale, permis de conduire, carte grise... France Services 
vous accompagne dans l'ensemble de vos démarches administratives du quotidien quel que soit l'endroit où vous 
vivez, en ville ou à la campagne, à moins de 30 minutes de chez vous. 

France Services c'est en un seul et même endroit la CAF, la CNAM, la CNAV, la MSA, Pôle Emploi, la 
Caisse de retraites, les impôts, La Poste, les services des ministères de l'Intérieur, de la Justice et de la Direction 
générale des finances publiques. 

Vous serez accueilli par un agent qui est formé pour trouver des solutions immédiates. Chaque demande 
fait l'objet d'une réponse précise. 

Rendez-vous dans la France Services la plus proche de chez vous : 

14 impasse Louis Blériot ð 16340 Isle d'Espagnac 

(dans les locaux de /a MSA des Charentes ð proche de l'espace Carat) 

du lundi au jeudi de 9h00 à12h00 et de 13h30 à 16h00, 

et le vendredi de 9h00 à 12h00 

ou contactez le 05 45 97 81 59. 

France services : Proche de vous, proche de chez vous : www.cohesion-territoires.gouv.fr  
 

Un acc¯s simplifi® ¨ ses points 

de permis de conduire 
 

Vous connaissez Télépoints ? 

Ce service qui permet de consulter le nombre de points que vous avez 

sur votre permis de conduire évolue. Il propose désormais d'accéder à 

votre relevé d'information restreint (RIR). Vous pouvez ainsi consulter 

les informations sur la validité et les catégories de votre permis de 

conduire. Vous pouvez également récupérer votre code confidentiel Télépoints par SMS. C'est ce que prévoit un 

arrêté publié au Journal officiel le 13 avril 2021. 

 

Télépoints vous permet désormais : 

¶ d'obtenir un relevé d'information restreint (RIR) dont vous pouvez avoir besoin pour des motifs 

professionnels ou pour justifier vos droits lorsque votre responsabilité civile est engagée en cas 

d'accident de la route. Ce relevé précise les catégories de véhicule que vous pouvez conduire et indique 

si vos droits à conduire ont été suspendus ou non ; 

¶ de récupérer le code confidentiel Télépoints par SMS si vous l'avez perdu, grâce à un formulaire . 

 

Le téléservice Télépoints est accessible selon deux modalités : 

¶ par France Connect ; 

¶ avec votre numéro de dossier NEPH (indiqué sur le permis de conduire et sur votre relevé d'information 

intégral) et votre code confidentiel Télépoints indiqué sur le courrier accompagnant le permis de 

conduire au format sécurisé « carte de crédit » ou sur un courrier vous informant d'un retrait de points 

(48N, 48M, 48SI). Le code confidentiel Télépoints est aussi indiqué sur votre relevé d'information 

intégral. 
  

http://www.cohesion-territoires.gouv.fr/
https://tele7.interieur.gouv.fr/tlp/formulaire
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34791
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34791


BULLETIN MUNICIPAL DE SUAUX  16 N°52 ï Juillet 2021 

Vie pratique 
 
 

Un nouveau site d'information 

sur le rappel de produits 

 

Depuis le 1er avril 2021, le site RappelConso, informe les 

consommateurs sur les alertes des produits défectueux ou dangereux en un 

point unique sur lequel les entreprises ont désormais l'obligation de publier leurs avis de rappel. Jusque-là, cette 

information se faisait par différents canaux (en magasin, par voie de presse, par des campagnes relayées 

notamment par les associations de consommateurs...). Il s'agit d'une initiative du ministère de l'Économie en 

collaboration avec le ministère de l'Agriculture et le ministère de la Transition écologique. Service-Public.fr vous 

explique ce que l'on y trouve. 

 

Qu'est-ce que le rappel de produit ? 

Lorsqu'un produit de consommation, alimentaire ou non, présente des risques pour la santé ou la sécurité des 

personnes, il peut faire l'objet d'un retrait ou d'un rappel : 

¶ le retrait peut intervenir tant que le produit est disponible dans les magasins mais n'est pas encore vendu : 

les professionnels les retirent alors des rayons ou des entrepôts ; 

¶ le rappel intervient pour les produits qui sont déjà sur le marché : les particuliers doivent alors rapporter 

aux magasins les produits défectueux ou les détruire. 

 

  A savoir : Une entreprise qui ne procède pas à la télédéclaration est punie de l'amende prévue pour les 

contraventions de 5e classe, soit jusqu'à 1 500 ú. 

 

Comment ça marche ? 

RappelConso recense l'ensemble des rappels des produits alimentaires et non-alimentaires (hors médicaments et 

dispositifs médicaux) qui sont susceptibles d'être achetés par des consommateurs. Les informations sur les 

produits faisant l'objet d'un rappel sont : 

¶ sa photo ; 

¶ sa marque (et son numéro de lot le cas échéant) ; 

¶ le distributeur et la zone géographique concernés par le rappel ; 

¶ le risque encouru ; 

¶ la démarche à suivre si l'on est en possession du produit rappelé. 

 

  A noter : Les rappels de médicaments et dispositifs médicaux défectueux ne sont pas concernés par le site 

RappelConso. Ils seront toujours publiés par l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 

santé (ANSM). 

  A savoir : RappelConso vient compléter l'offre proposée depuis février 2020 par SignalConso , 

plateforme qui permet aux consommateurs de signaler des anomalies rencontrées dans ses actes de 

consommation et au professionnel de proposer des solutions. :  https://rappel.conso.gouv.fr 

La nouvelle carte d'identit® au format carte 

bancaire 
À la suite de son expérimentation dans l'Oise, le déploiement de la nouvelle carte nationale d'identité au 

format carte bancaire (comme le nouveau permis de conduire) qui vise à lutter contre la fraude et l'usurpation 

d'identité sôest poursuivi dans tous les départements depuis le 28 juin 2021. Un règlement européen du 

20 juin 2019 impose la généralisation de cette carte à partir du 2 août 2021 : elle sera obligatoire, dans tous les 

États de l'Union qui ont déjà une carte nationale d'identité 
 

Que contient-elle ? 

Sa puce électronique, hautement sécurisée, comprend des informations qui figurent sur la carte : nom, 

nom d'usage, prénoms, date et lieu de naissance, l'adresse, la taille, le sexe, la date de délivrance de la carte et sa 

date de fin de validité ainsi que, comme pour le passeport, la photo du visage et les empreintes digitales (sauf 

pour les mineurs de moins de douze ans).  

https://rappel.conso.gouv.fr/
https://signal.conso.gouv.fr/
https://rappel.conso.gouv.fr/
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Elle est ®galement ®quip®e d'un cachet ®lectronique visuel (CEV) sign® par lô£tat, qui permet une lecture 

automatique et reprend les données inscrites sur la carte, ce qui permettra de détecter rapidement une éventuelle 

fraude si ces données ont été modifiées. 

  A savoir : Pour les enfants en garde partagée, il y aura toujours 2 adresses. 
 

Dois-je renouveler ma carte qui est à l'ancien format ? 

Il n'est évidemment pas obligatoire que tous les citoyens soient munis d'une telle carte à partir du 

2 août 2021. En revanche, aucune carte nationale d'identité à l'ancien format ne pourra être délivrée à partir de 

cette date. 

Vous n'avez donc pas besoin de renouveler votre carte actuelle de manière anticipée si elle est encore 

valide. Ce n'est qu'à partir de 2031 que vous ne pourrez plus voyager dans l'espace européen avec votre ancienne 

carte. 
 

Le recueil des empreintes obligatoires 

Lors de la demande de carte d'identité, il sera indispensable de donner ses empreintes digitales pour 

qu'elles soient mises dans la puce de la carte. Comme pour les passeports, une double vérification sera effectuée, 

d'abord au moment de l'instruction puis lors de la remise de la carte. Les empreintes figurent donc 

obligatoirement dans la puce de la carte mais elles ne seront pas conservées dans le traitement national si le 

titulaire de la carte en fait la demande. 
 

Une nouvelle durée de validité 

La durée de validité de la nouvelle carte sera de dix ans, et non plus de quinze ans, pour respecter le 

règlement européen. 

  Rappel : La première demande et le renouvellement de la carte d'identité sont gratuits sauf en cas de 

perte ou de vol (25 ú). 
 

Paiement en ligne : une double authentification 

est d®sormais n®cessaire 
 

Depuis le 15 mai 2021, tous les achats en ligne sont soumis à une authentification forte. Lors du 

paiement, vous devez désormais valider deux critères de sécurité. L'usage d'un seul code reçu par SMS ne suffit 

plus et doit être progressivement renforcé. Cette mesure pour lutter contre la fraude est prévue par une directive 

européenne entrée en vigueur en 2018. 

 

Les commerçants en ligne et les banques ont un délai de 4 semaines à compter du 15 mai 2021 pour 

déployer ce dispositif. Après ce délai, les banques pourront décliner toute transaction non conforme. 

Seules les petites transactions (moins de 30 ú) ou les paiements tr¯s r®guliers (abonnements, op®rations vers un 

bénéficiaire de confiance) pourront ne pas être concernés si le commerçant en a fait la demande. 

 

L'authentification forte implique de valider deux éléments parmi les suivants : 

¶ une information que vous seul connaissez (code secret, mot de passe) ; 

¶ l'utilisation d'un appareil que vous détenez (téléphone, ordinateur, boîtier fourni par la banque) ; 

¶ une caractéristique personnelle (empreinte digitale, reconnaissance faciale). 

 

Par exemple, lors d'un achat en ligne, après avoir renseigné vos informations bancaires, vous recevez une 

notification sur votre téléphone portable qui vous invite à vous authentifier dans l'application bancaire de votre 

banque. Vous vous authentifiez ensuite soit en tapant un code (comme votre code d'accès à vos comptes 

bancaires en ligne), soit en posant votre doigt sur le capteur biométrique intégré au téléphone. 

 

  A savoir : Pour les clients qui n'auraient pas de smartphone ou un modèle ancien, les banques proposent 

des solutions alternatives comme l'utilisation d'un SMS à usage unique couplé à un mot de passe connu par le 

client, ou encore l'utilisation d'un dispositif physique dédié. 
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Pass'Sport : une aide pour la rentr®e sportive 
 

Vous envisagez d'inscrire votre enfant dans un club sportif pour l'année 2021-2022 ? Pour faciliter l'accès 

des jeunes à la pratique du sport, les enfants de 6 à 18 ans dont les familles perçoivent l'allocation de rentrée 

scolaire ou l'allocation pour les mineurs souffrant de handicap, bénéficieront d'une aide de 50 ú. Cette aide est 

destinée à financer l'inscription dans un club sportif à la rentrée 2021. 

 

De quoi s'agit il ? 

Le Pass'Sport est une allocation de rentrée sportive qui va concerner les jeunes de 6 à 18 ans éligibles à : 

¶ l'allocation de rentrée scolaire ; 

¶ l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé ; 

¶ l'allocation aux adultes handicapés pour les 16-18 ans. 

 

  A savoir : Le  Pass'Sport sera cumulable avec d'autres aides mis en place par les collectivités et la Caisse 

d'Allocations Familiales, pour adhérer à un club ou association sportive. 

 

Comment fonctionne t-il  ? 

Dans la seconde moitié du mois d'août, les familles éligibles recevront par courrier le Pass'Sport et 

bénéficieront d'une réduction de 50 ú par enfant pour la prise d'une licence ou adhésion. 

Elles devront présenter ce courrier aux clubs sportifs de leur choix et volontaires du réseau Pass'Sport. Le 

montant de l'aide est directement versé aux clubs, et il couvre tout ou partie du coût d'inscription dans un club, 

c'est-à-dire à la fois la partie licence reversée à la fédération, ainsi que la partie cotisation qui revient au club. 

Où l'utiliser ? 

 

Le  Pass'Sport pourra être utilisé : 

¶ dans les associations sportives affiliées aux fédérations sportives agréées ; 

¶ dans les quartiers prioritaires de la ville, auprès de toutes les associations sportives agréées qu'elles soient 

affiliées ou non à une fédération sportive ; 

¶ dans le réseau des maisons sport-santé reconnues par les ministères de la Santé et des Sports. 

 

  A noter : Les associations partenaires devront être volontaires, proposer une découverte gratuite de leur activité 

avant de confirmer la prise de licence. Les associations sportives partenaires du dispositif Pass'Sport seront 

identifiées sur une carte interactive disponible sur le site www.sports.gouv.fr . 

 

Pass Culture pour tous les jeunes de 18 ans 
 

Après une expérimentation de 2 ans dans plusieurs départements, le pass Culture est désormais 

accessible à tous les jeunes de 18 ans sans condition de ressources sur tout le territoire. Ce forfait de 300 ú peut 

être utilisé pour l'achat de billets (cinéma, concert, spectacle, musée...), de biens culturels (livres, disques, 

instruments de musique...), de cours de pratiques artistiques ou de services numériques (jeux vidéo, musique en 

ligne, certaines plateformes de VOD, presse en ligne, ebooks...). 

 

Qui peut en bénéficier ? 

 

Pour bénéficier d'un compte personnel numérique, il faut : 

 

¶ avoir 18 ans au moment de l'activation de leur compte personnel numérique. La démarche est possible 

jusqu'à la veille du 19e anniversaire ; 

¶ résider en France métropolitaine ou en Guadeloupe, Guyane, Martinique, La Réunion, Mayotte, Saint-

Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon, Wallis et Futuna. Si vous êtes étranger, vous devez 

résider en France depuis plus d'1 an. 

¶ souscrire aux conditions générales d'utilisation de l'application. 
  

https://www.sports.gouv.fr./
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A savoir : Le pass Culture sera bientôt élargi aux moins de 18 ans. Un collégien touchera 25 ú par an à 

partir de 13 ans dans son Pass Culture, puis 50 ú par an pendant ses années de lycée et 300 ú à ses 18 ans, soit un 

total de 500 ú. Les jeunes de moins de 18 ans peuvent déposer un dossier de pré-inscription dès maintenant sur le 

site Démarches Simplifiées , mais il sera validé une fois que la date d'anniversaire des 18 ans sera passée. 
 

Comment en bénéficier et comment ça marche ? 

Vous devez télécharger sur votre smartphone ou votre ordinateur l'application dédiée au Pass Culture et vous y 

inscrire. 
 

Lors de votre inscription, vous devrez scanner et joindre les documents suivants : 

¶ pièce d'identité ; 

¶ justificatif de domicile à votre nom. Si vous n'en avez pas, vous devez joindre un justificatif de domicile 

de la personne qui vous héberge, une attestation d'hébergement et la pièce d'identité de la personne qui 

vous héberge. 

 

Une fois que votre inscription est acceptée, vous recevez une confirmation par courriel et votre compte est 

crédité d'une somme de 300 ú à utiliser dans les 2 ans. La somme de 300 ú peut être utilisée en une seule ou 

plusieurs fois selon l'activité ou l'achat concerné. Le montant de vos achats est déduit automatiquement de votre 

crédit. 
 

  A savoir : Avant le 21 mai 2021, le compte était crédité d'une somme de 500 ú. Cette somme doit 

également être utilisée dans les 2 ans à partir de l'activation de votre compte. 
 

Pour quelles offres ? 

L'application donne accès à des offres situées à proximité de l'utilisateur et à des offres numériques : 

¶ des biens physiques : livres, BD, CD, vinyles, DVD, instruments de musique , îuvres d'art... (¨ 

condition qu'ils ne soient pas livrés) ; 

¶ des places de concert, de cinéma, de théâtre, d'opéra ; 

¶ des cours de pratiques artistiques (musique, danse, théâtre, chant, dessin) ; 

¶ des rencontres (rencontres avec artistes, découverte de métiers...) ; 

¶ des offres numériques (musique en streaming, vidéo à la demande, presse en ligne, jeux vidéo en ligne...) 

dans une limite de 100 ú ; dans ce cas, vous achetez via l'application, et vous recevez un code vous 

permettant de bénéficier de l'offre. Les jeux vidéo disponibles doivent tous être éligibles aux aides du 

Centre National du Cinéma. 
 

Ne sont pas pris en charge par le pass Culture : les livres scolaires et parascolaires, les accessoires pour 

instruments de musique, le matériel informatique (ordinateur, téléphone...), le matériel artistique ainsi que les 

figurines. 

L'application suggère aussi des offres gratuites. 
 

  A savoir : Pour certains événements, il est possible de réserver deux places, une pour soi, et une pour 

un invité. Cela est alors précisé dans le titre de l'offre. 
 

Conciliateur de justice 
 

A compter du 1er JUILLET 2021 , Monsieur Christian SANDOVAL prendra ses fonctions de conciliateur de 

justice sur rendez-vous de préférences :  
 

Champagne Mouton (Salle de la Mairie) : le 1er jeudi de chaque mois de 9 heures à 12 heures 

Chasseneuil (Salle des associations) : le 1er jeudi de chaque mois de 14 heures à 17 heures 

Montbron (Mairie)  : le 3ème jeudi de chaque mois de 9 heures à 12 heures 

La Rochefoucauld en Angoumois (Mairie)  : le 3ème jeudi de chaque mois de 14 heures à 17 heures 
 

Exceptionnellement mes permanences du 3ème jeudi du mois de juillet (pont du 14 juillet) sont reportées au jeudi 

22 juillet. 
 

Monsieur Christian SANDOVAL est joignable par mail : christian.sandoval@conciliateurdejustice.fr   

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/inscription-pass-culture
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/inscription-pass-culture
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R59387
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R59387
https://intercom.help/pass-culture-3c8043e05763/fr/articles/5101985-quels-instruments-de-musique-puis-je-acheter-ou-louer-avec-mon-pass
mailto:christian.sandoval@conciliateurdejustice.fr
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